
LLe e BBény-ény-BBocageocage

Le Mot du Maire-déLégué

Depuis mai dernier, une nouvelle équipe composée de 7 élus, représente la 
commune déléguée de Le Bény Bocage.

Le contexte sanitaire actuel nous a obligé à annuler différents temps forts que 
nous avions prévus pour vous rencontrer : le repas des aînés, l’arbre de Noël, la 
galette des rois. Espérons que très rapidement, nous pourrons de nouveau nous 
réunir au travers de ces moments de partages et d’échanges.

Autour de l’installation de familles qui permettront de faire vivre notre école 
et nos commerces, l’entretien et l’aménagement du plan d’eau... Les idées ne 
manquent pas !

L’embellissement de la place du marché est aussi importante à nos yeux, le Bény Bocage étant réputée 
pour la convivialité de son bourg et le dynamisme de ses commerces: plantation de bulbes cet automne, 
fleurissement raisonné des murets l’été prochain. Nous devons tenir compte des épisodes de sécheresse 
et des moyens disponibles dans le choix des plantations. De plus, depuis plus de 10 ans, notre commune 
n’utilise plus de produits phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts.

Malgré tout, notre bourg reste accueillant et entretenu. A nous tous, en tant que citoyens, de participer à 
cet effort collectif !

Vous avez sûrement également remarqué que nous avions revu notre programme d’illuminations pour 
les fêtes de Noël : d’années en années, nous essaierons d’acheter des décors. Nous avons également remis 
l’animation musicale, n’hésitez pas à nous transmettre vos avis et propositions.

Au nom de toute l’équipe municipale, je vous souhaite une belle année 2021, qu’elle vous apporte de la joie 
et une bonne santé dans vos foyers.

       Votre maire délégué, Didier Vincent
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InformatIons dIverses

Depuis le mois de novembre, les horaires d’ouverture de 
la mairie ont évolué pour tenir compte de l’absence de 
notre secrétaire.
Ces changements sont provisoires.
La mairie déléguée est ouverte le lundi 8h30/12h - 
13h30/ 17h et vendredi (fermeture à 16h).
La distribution des sacs poubelles se fera à l’accueil de la 
maison des services, ouverte tous les jours de la semaine.
Le maire et son adjointe restent disponibles pour vous 
recevoir sur simple rendez-vous.

appel à la populatIon

La commune propose d’exposer des vieilles cartes 
représentant notre commune dans le passé. Elles seront 
exposées dans le bourg.
Si vous avez dans vos tiroirs, des clichés qui pourraient 
alimenter notre base de photos, n’hésitez pas à passer 
les déposer à la mairie ou à nous les envoyer par mail à 
: mairie.lebenybocage@wanadoo.fr

Les petits paniers, ce sont les 
particuliers qui viennent vendre 
les produits de leurs jardins, leurs 
confitures maison, le romarin de 
leur jardin aromatique, etc. Ils ont 
en général un tout petit étal et on y 
trouve bien souvent le produit qui 
manquait.
Cet été, nous avons permis à deux 
jeunes adolescents habitants de notre 
commune, de venir vendre leurs 
légumes sous la halle aux grains.

 Les petits paniers au marché de Bény !  Les petits paniers au marché de Bény ! 
Retour sur expérience de cet étéRetour sur expérience de cet été

Tous les jeunes Français, garçons et filles, doivent se 
faire recenser à la mairie de leur domicile dans les 3 
mois qui suivent leur 16ème anniversaire.
Alors dès vos 16 ans, rendez-vous auprès de votre 
mairie muni d’une pièce d’identité et du livret de 
famille.

La mairie vous remettra alors une attestation de 
recensement.

Les horaires de La mairie

Les iLLuminations de noëL
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école Arc 
en Ciel

Effectifs : 124 élèves (6 PS, 18 MS, 14 GS, 16 CP, 18 
CE1, 17 CE2, 21 CM1 et 14 CM2).
Direction : Mme Hédou

PS/GS : Mme Vaucquelin
MS/GS : Mme Lebas
CP/CE1 : Mme Launay
CE/CE2 : Mme Marguerite
CE2/CM1 : Mme Macé
CM1/CM2 : Mme Hédou

Horaires de l’école : 9h00/12h00 – 13h30/15h45
Accueil péri-scolaire de 7h30 à 9h00 et de 15h45 à 
18h30

Partant du constat que même à l’école, la problématique 
« environnementale » était présente (papiers peu triés 
dans les salles  de classe, déchets en quantité importante 
à la cantine, détritus trouvés autour de l’école), l’équipe 
enseignante a décidé il y a un an de s’engager sur un projet 
global pour l’ensemble de l’école : le projet éco-école.
Chaque année, l’équipe choisit de s’engager sur une 
thématique environnementale (les déchets, l’eau, 
l’alimentation, la solidarité, les énergies…). Pour la première 

année, compte tenu du diagnostic réalisé, la thématique prioritaire retenue a été « les déchets ».
Un comité de suivi composé de la directrice, des élèves délégués éco-écoles, de représentants de parents d’élèves, 
d’agents de la commune travaillant dans l’école et de représentants de la mairie a été mis en place.
Un plan d’actions a été présenté et validé par ce comité de suivi : « Nettoyons la nature », suppression des 
barquettes plastiques et mise en place des serviettes tissu pour l’ensemble des élèves à la cantine, fabrication de 
papier recyclé, challenges pique-niques « zéro déchet », sensibilisation au tri des déchets avec des interventions 
du SEROC, mise en place de pesées à la cantine pour évaluer le gaspillage alimentaire, valorisation des déchets par 
des ateliers « Récup Art »…
Le contexte COVID et la fermeture de l’école durant plusieurs semaines a compromis la réalisation de certaines 
actions notamment la pesée des déchets alimentaires à la cantine.
Néanmoins, en fin d’année, un jury national a évalué la pertinence et l‘efficacité des actions. L’école Arc en Ciel a 
brillamment atteint ses objectifs et a validé le 1er niveau de la labellisation Eco-Ecole.

Félicitations aux élèves, à l’équipe enseignante et aux agents de la commune pour leur investissement, la planète 
les remercie !
Pour cette seconde année d’engagement, une nouvelle thématique a été retenue, nous vous garantissons que 
l’année s’annonce sous le signe de la gourmandise… 

Les projets de L’écoLe 
LabeLLisation éco-écoL

Si vous souhaitez inscrire votre enfant de 3 ans 
à l’école Arc en Ciel en septembre 2021, prenez 
contact dès que possible auprès de la mairie ! Les 
effectifs (et donc décision d’ouverture/fermeture 
de classe) se décident en début d’année.
02 31 68 43 11


